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Avant de commencer, munissez-vous de vos bordereaux de remises de chèques/espèces (que vous 

retrouvez aux guichets des Caisse d’Epargne), puis réaliser vos encaissements sur enDI en 

suivant ces étapes : 

1. Connecter sur vos accès enDI, une fois sur la page d’’accueil, cliquez dans le menu de 

gauche sur Vente > Facture, où vous pouvez retrouver le récapitulatif de vos factures.  

 

2. Rechercher les factures désirées en naviguant dans les pages (fonction de recherches en 

haut de page) et une fois trouvée, cliquez sur le bouton de la facture pour faire 

apparaitre un sous-menu puis sur la mention « Enregistrer un encaissement ». 



 

 

3. Une nouvelle fenêtre s’ouvre ou vous devrez renseigner la date, le mode de paiement 

(chèques ou espèces pour Antigone, chèques pour Coopénates, les autres mentions étant 

réservées pour l’équipe comptable), le montant, le numéro du bordereau de remise en banque. 

Dans le cas d’une remise de chèque il faut également indiquer le numéro, la banque et le nom 

de l’émetteur du chèque (rien si espèces), puis valider.  



 

 

Répéter les opérations 2 et 3 si vous souhaitez ajouter d’autres chèques/espèces sur le 

même bordereau de remise. 

IL NE FAUT PAS OUBLIER DE METTRE UN NUMERO DE REMISE  

pour les chèques et les espèces 

Si un numéro de remise d’une saisie précédente vous est proposé, attention d’apporter la 

modification nécessaire ! 

 

4. Lors de la validation du paiement, vous pouvez avoir des messages d'avertissement ou 

d'erreur. 

« La remise n'existe pas » 

https://doc.endi.coop/res/Encaissement.PNG


 

Le numéro de remise en banque n'a jamais encore été utilisé, vous devez confirmer la 

création. Vous ne pouvez pas changer le mode de paiement d'une remise une fois qu'elle 

est créée, vérifier bien la sélection du mode de paiement. 

« La remise existe mais sur un autre type de paiement » 

 

Vous devez changer le numéro de remise ou corriger le mode de paiement de cette 

remise. Vous ne pouvez pas changer le mode de paiement d'une remise existante. 

« La remise a été clôturée » 

 

La remise de chèque/espèces est clôturée par le back office lorsque celui-ci la retrouve 

bien sur la banque de la coopérative. 

 

ÉLÉMENTS COMPLÉMENTAIRES  

 Vos encaissements sont terminés !! Il ne vous reste désormais qu’à conserver 

obligatoirement l’ensemble des bordereaux de remises (exemplaire client pour les 

espèces ou talon pour les chèques, qui fera office de preuve du dépôt à la banque). Les 

remises pourront être demandées par la coopérative à tout moment. 

 Une fois la remise de chèques ou espèces crée, le dépôt de celle-ci à la banque doit se 

faire sous 48/72h. 

 Il existe 2 types de bordereaux de dépôt d’espèces, un pour les billets et un pour les 

pièces.  

 On vous demandera de suivre attentivement la procédure afin d’éviter toute erreur. En 

cas d’erreur, des frais de recherche peuvent être exigés par la banque. Ces frais devront 

être pris en charge par l’entrepreneur.  

 

https://doc.endi.coop/res/RemiseBanque_Creer.PNG
https://doc.endi.coop/res/RemiseBanque_Mode.PNG
https://doc.endi.coop/res/RemiseBanque_Cloturer.PNG

